
VOTRE ETAT CIVIL
Civilité :       □ M      □ Mme 
Nom  ..................................................................... Prénom  ...............................................................
Date de naissance  .............................  Adresse  .................................................................................
Ville  ............................................  CP  ....................  E-mail  ..................................................................
Téléphone : domicile  ..............................  portable  ................................. bureau  ................................
Profession  ..........................................................

FORMATION
Avez-vous déjà appris le russe ?          □ Oui           □ Non
Combien de temps l’avez-vous étudié et dans quel établissement ?  .............................................
.................................................................................................................................................................  
Pour quelle raison étudiez-vous le russe ?  □ Professionnelle  □ Privée

Cours spécialisé :  .................................................................................................................................
 

RÈGLEMENT
Particulier : □ Chèque □ Espèces
Entreprise : □ Chèque □ Virement 

Montant ___________,______€

Pour valider votre inscription, veuillez transmettre par courrier, la fiche d’inscription dûment remplie et 
accompagnée:

– Pour 60 heures, d’un chèque de 650 euros ou de 2 chèques de 325 euros;
– Pour 30 heures, un chèque de 370 euros;
– Pour 15 heures, d’un chèque de 200 euros;
– Pour 45 heures (la chorale), d’un chèque de 270 euros;
à l’ordre de l’Association Culturelle Chersonèse, à l’adresse suivante : 

Centre Culturel et Spirituel Orthodoxe Russe, Pole d’etudes complementaires.
1, quai Branly – 2, avenue Rapp 75007 Paris. 

Fait à ...................................................................,     le  ..........................................................................

□ Lu et approuvé  ..............................................

En signant ce document, je reconnais avoir pris connaissance des conditions de participation aux Cours de russe (Signature)

Lundi □ 14h00–15h00
 □ 14h15-15h15
 □ 15h00-16h00
 □ 16h30-17h30

Mardi □ 12h15–13h15
 □ 18h30–20h30

Jeudi □ 16h00–18h00
 □ 19h00–20h30

Vendredi
 □ 10h00–11h00
 □ 12h30–14h00

CENTRE SPIRITUEL ET CULTUREL ORTHODOXE RUSSE

FICHE D’INSCRIPTION AUX COURS 
SPÉCIALISÉS DE RUSSE 

 □ 60h octobre–juin  □ 30h octobre–juin  □ 30h février–juin  □ 15h février–juin



CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX COURS COLLECTIFS  
DE RUSSE DE L’ASSOCIATION CULTURELLE CHERSONÈSE

En vous inscrivant à l’un de nos cours, vous acceptez les conditions générales  
de l’Association Culturelle Chersonèse.

1. Conditions générales.
1.1 Un candidat qui s’inscrit aux cours de l’Asso-

ciation Culturelle Chersonèse doit être 
âgé d’au moins 18 ans.

1.2 Un candidat non encore majeur et ayant 18 
ans révolus au cours de la formation de-
vra fournir une attestation parentale l’au-
torisant à s’inscrire aux cours de russe 
de l’Association Culturelle Chersonèse.

2. Frais et Mode de paiement.
2.1 Les frais d’inscription sont à régler par 

chèque, espèces ou virement (unique-
ment pour les entreprises). En cas de vi-
rement, le paiement devra être effectué 
dans les délais fixés. Si le montant n’est 
pas réglé dans sa totalité dans les délais 
impartis, le candidat perd tout droit de 
participation aux cours.

2.2 La participation aux cours n’est possible que 
si le règlement a été effectué dans sa 
totalité à l’inscription.

2.3 Le matériel pour les cours et les frais de test 
de langue ne sont pas inclus dans le tarif 
du cours.

3. Désistement.
3.1 Si le désistement du candidat intervient au 

plus tard 3 jours ouvrables avant le dé-
but du semestre, les frais de cours sont 
intégralement remboursés exceptés les 
50€ de frais administratifs.

3.2 Passé ce délai, aucun remboursement n’est 
possible.

3.3 L’annulation doit se faire par écrit (courrier 
ou courriel), le cachet de la poste faisant 
foi et déterminant la date d’annulation.

3.4 L’absence de participation aux cours collec-
tifs ne donne lieu à aucun rembourse-
ment, remise ou report des cours sur 
une autre période scolaire.

4. Attestations de fréquentation.
4.1 Les attestations de participation ne sont dé-

livrées qu’aux élèves ayant assisté à un 
minimum de 70% des heures de cours.

5. Données à caractère personnel.
5.1 En application de la Loi « informatique et 

liberté » (78.17, art. 27), les informa-
tions contenues dans la fiche d’inscrip-
tion nous sont nécessaires et elles sont 
strictement réservées à l’usage interne.

6. Cas de force majeure.
6.1 L’Association Culturelle Chersonèse n’est 

pas responsable de l’arrêt de ses ser-
vices en cas de force majeure (telle 
que : catastrophes naturelles, incendie, 
inondations, ordres émanant des auto-
rités ou toute autre situation échappant 
au contrôle des parties contractantes)


